40, M F.8. 1482, ocertifioat des dépensee inoidentes
au montant de $5.26, signé & lauson, Que., le 22 novem-
bre, 1944, par E-20471, Bgt, E. Fiset, escorte, se mp-
portant & 1'moousé,

( Co dooument est lu par la Cour,
marqué " J ", aigné par le Pré-
sldent et versé au dossier,. )

Bo. M.F.5, 1481, certifioat du cofit de transport au
montent de §17.66, signé & Québes, P. Q., le 17 novem-
bre, 1944, par le Lieut, Roland Drapeau, officler en char~
ge du transport, D.8. & T,0,, M. D. No. 5, ss rapportant
d 1'scousé,

( Co dooument est lu par la Cour,
marqué " X ", signé par le Pré-
sident ot versé au dossier. )

L'OPFICIER
NTER YT 5

DEFENSEUR
G TRAD

FoA ()

~ Do 1'avis de la Cour, il n'est pas
nicassaire de se oonformer

Rc Y- 83 (bz. L

=« LE TEMOIN SE RETIRE, =

™ LA POURSUITE DECLARE N'AVOIR AUCUN AUTRE TEMOIN
A APPELER,

" LA COUR APPELLE LE QUARTIER-MAITRE FOUR
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